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définitif des ouvrages (AEP, EU/EP, Electrique, GAZ, Téléphone, candélabres).
construction, les acquéreurs devront impérativement vérifier le positionnement

Ouvrages hors sols :

Des modifications pouvant intervenir à l'exécution des travaux, avant tout projet de
Position non contractuelle n'engageant pas la responsabilité du concepteur.
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Chemin du Retaillon

" Le Retaillon "
Lotissement à usage principal d'habitation
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Légende des Clôtures
Clôture à l'alignement des voies et emprises publiques et jusqu'au droit de la construction :

Il est recommandé  de ne pas clore l'espace, de façon à participer à l'ambiance du front de
rue et à éviter des cloisonnements successifs peu harmonieux. L'espace entre la
construction et la rue sera traité en revêtement perméable en privilégiant les espaces
végétalisés et paysagers.

La pose de grillage ou autre clôture pour clore l'arrière du terrain est à privilégier dans le
prolongement latéral de la construction plutôt qu'en façade sur rue.

La clôture éventuelle sera composée :

- d'un mur plein d'une hauteur maximale de 1,20 m ;

- OU d'un mur-bahut d'une hauteur maximale de 1,20 m surmonté d'une grille
ouvragée ou grillage de couleur foncée, d'un dispositif à claire-voie, l'ensemble ne
dépassant pas 1,60 m ;

- OU d'un grillage ou de tout autre dispositif de qualité d'une hauteur maximale de
1,60 m, doublé de haies vives composées d'essences locales et variées.

Clôture donnant sur le chemin du Retaillon le long de la haie (lots 1 à 4) : 
La clôture sera  mise en place par l'aménageur. Elle sera constituée d'un grillage type
grillage à mouton de hauteur 1,50m sur poteaux bois. L'entretien ultérieur de la clôture
est à la charge des acquéreurs.
Elle ne pourra être remplacée que par une clôture grillagée sans soubassement, dans le
respect de la haie existante.

Clôture en limite séparative au delà de la construction, ne donnant pas sur des espaces
communs : 

Les clôtures doivent être constituées :

- d'un dispositif de clôture d'1,80 m maximum ;

- OU d'un grillage de qualité (de type rigide) de 2m maximum, doublé de haies vives
composées d'essences locales et variées.

Les murs pleins d'une hauteur de 1,80m ne seront autorisés que sur une longueur de 6,00m
maximum à partir de l'arrière de la construction. Ils seront  obligatoirement  enduits ou
peints de couleur identique à celle  de l'habitation
Les mouvements de terre et clôtures maçonnées sont interdits sur les Zones de Protection
de la Végétation..

En limite avec la zone A (lots 1, 12 à 15 et 17) :

Les clôtures devront être composées de grillages rigides anthracites d'une hauteur
maximale de 1.80m, doublés de haies vives composées d'essences locales et variées.

Clôture à l'alignement des voies et emprises publiques et en limites séparatives avec les
voies privées ou avec les emprises privées ouvertes au public, à l'arrière de la façade
principale  :

Il est recommandé  de ne pas clore l'espace, de façon à participer à l'ambiance du front de
rue et à éviter des cloisonnements successifs peu harmonieux. L'espace entre la
construction et la rue sera traité en revêtement perméable en privilégiant les espaces
végétalisés et paysagers.

La pose de grillage ou autre clôture pour clore l'arrière du terrain est à privilégier dans le
prolongement latéral de la construction plutôt qu'en façade sur rue.

La clôture éventuelle sera composée :

- d'un mur plein d'une hauteur maximale de 1,20 m ;

- OU d'un mur-bahut d'une hauteur maximale de 1,20 m surmonté d'une grille
ouvragée ou grillage de couleur foncée, d'un dispositif à claire-voie, l'ensemble ne
dépassant pas 1,60 m ;

- OU d'un grillage ou de tout autre dispositif de qualité d'une hauteur maximale de
1,80 m, doublé  de haies vives composées d'essences locales et variées.
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